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DESCRIPTION 
 

 
 Principaux thèmes abordés : 
 
Droit de propriété (notion, régime). Possession. Droits réels. Usufruit. Servitudes. Indivision. Copropriété. 
Mitoyenneté. 
 
 Descriptif de l’enseignement :  
 
Le cours de droit civil des biens étudie les relations entre les personnes et les biens, lesquelles s’articulent 
autour de la propriété. Il analyse ainsi la notion de propriété, qu’il s’agisse de ses attributs et caractères mais 
aussi de son étendue et de ses modes d’acquisition. Il développe également les questions plus complexes 
que peut soulever la propriété des biens en raison de la présence de plusieurs droits ou plusieurs personnes 
autour d’un même bien. 
 
 Compétences attendues :  
 
 Prérequis :  
 
 Bibliographie :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


